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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT

CONSEIL REGIONAL DE MARADI

1.	 Le Conseil Régional de Maradi  lance un avis d’appel d’offres ouvert relatif à l’acquisition 
d’un   véhicule de fonction du Président du Conseil Régional de Maradi.

2.	 Le marché est en lot unique :

3.	 Le dossier d’appel d’offre pourra être acheté par les candidats au Conseil Régional de 
Maradi  auprès du secrétariat général (comptabilité matière), moyennant paiement de la 
somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) FCFA.

4.	 Les offres doivent être déposées au Conseil Régional de Maradi au plus tard le 17 
septembre 2022 à 9h00 mn.

5.	 Les plis seront ouverts en présence des soumissionnaires ou leurs représentants qui le 
souhaitent le même jour à 10hoo dans la salle de réunion du Conseil Régional de Maradi.

6.	 Source de financement : Fonds Propre du Conseil Régional (Budget d’investissement).

7.	 Pour tous renseignements complémentaires contacter les numéros de téléphone ci-après : 

             Tel : 91 22 66 87 /  96 98 77 53 / 92 25 78 85.

                                                                   Le Secrétaire Général

COMMUNIQUE ARMP

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

COMMUNIQUE
Dans le cadre de la collecte des marchés en souffrance et des achats sur simples factures 
sur la période de 2011 à 2020, l’Agence de Régulation des marchés publics (ARMP) invite les 
titulaires de marchés de travaux, de fournitures, de services et de prestations intellectuelles 
dont les délais d’exécution sont dépassés et n’ayant pas été clôturés (techniquement et 
financièrement) au 31/12/2020 à venir déposer les preuves justificatives à savoir :

-	 copie de la page de garde et de la page de signature du contrat ; 

-	 preuves de paiement partiel ; 

-	 constat d’achèvement ou PV de réception provisoire et/ou définitif et 

-	 tous autres documents nécessaires (preuve de mise en litige ou de suspension).

Lesdites preuves seront déposées à l’ARMP sise au 394 Rue du Plateau PL18 BP  : 725 
Niamey-Niger ou dans les Secrétariats Régionaux de l’Agence de Régulation des Marchés 
Publics au plus tard le 26 août 2022 à 16heures.

Pour tous renseignements complémentaires, contacter les numéros suivants : 

-	 90 95 12 17 ou  70 84 57 85.

Dr. ISSOUFOU ADAMOU
Secrétaire Exécutif de l’Agence de Régulation des marchés publics
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AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

DIRECTION RÉGIONALE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE D’AGADEZ

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

1.	 Le présent Avis d’appel à candidature s’inscrit dans le cadre de l’exécution du Plan Prévisionnel 
annuel de passation des Marchés paru dans l’hebdomadaire de l’Agence de Régulation des 
Marché Publics du Niger N° 442 du 06 au 12 juin 2022

2.	 La Direction Régionale l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle d’Agadez 
sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications 
requises pour l’acquisition des matériels informatiques et bureautiques au profit des inspections 
et la Direction Régionale des Enseignements Techniques et de la Formation Professionnelle 
d’Agadez. 

3.	 La passation du Marché sera conduite par Demande de Renseignements et de Prix telle que 
spécifiée à l’article 50 du code des marchés publics et des délégations de service public, et 
ouvert à tous les candidats éligibles. 

4.	 Le délai d’exécution du marché est de 20 jours à compter de la date de délivrance de l’ordre 
de livraison

5.	 Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de Demande de 
Renseignements et de Prix  complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme 
non remboursable de cinquante mille (50  000) F CFA à l’adresse mentionnée ci-après  : 
Direction Régionale l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle d’Agadez ; 
Tél : 20 44 07 13/ (+227) 96 39 02 85/ 96 27 40 08.

6.	 Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction Régionale l’Enseignement 
Technique et de la Formation Professionnelle d’Agadez, Tél : 20 44 07 13/ (+227) 96 39 02 85/ 
96 27 40 08 au plus tard le 05/09/2022 à 10h 00 minutes. Les offres déposées après la date 
et l’heure limites fixées pour la remise des offres ne seront pas acceptées.

7.	 Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de 60 jours à compter de 
la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 11.1 des  DPDRP.

8.	 Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent 
assister à l’ouverture des plis le 13/09/2022 à 10h00 minutes dans la salle de réunions de la 
Direction Régionale l’Enseignement Technique et de la Formation Professionnelle d’Agadez.

9.	 Par décision motivée, la DRET/FP d’Agadez se réserve le droit de ne donner aucune suite à 
tout ou partie de la présente consultation.

Le Directeur Régional
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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT

GARDE NATIONALE DU NIGER

1.	 Le présent Avis d’appel à candidature s’inscrit dans l’exécution du Plan Prévisionnel annuel 
de passation des Marchés Publics de la GNN.

2.	 La Garde Nationale du Niger sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et 
répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures (ou la prestation des 
services) suivants : fourniture de galons au profit de la Garde Nationale du Niger.

3.	 La passation du Marché sera conduite par Demande de Renseignements et de Prix telle 
que spécifiée aux articles 50 du code des marchés publics et des délégations de service 
public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4.	 Le délai d’exécution du marché est deux (02) mois.

5.	 Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de Demande de 
Renseignements et de Prix complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une 
somme non remboursable de cent mille (100 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-après 
GNN, BP : 251 Niamey, Tel : 97 43 44 94.

6.	 Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après GNN BP : 251 Niamey au plus tard 
le 08/09/2022 à 09h30. Les offres déposées après la date et l’heure limites fixées pour la 
remise des offres ne seront pas acceptées.

7.	 Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de 60 jours à compter 
de la date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 11.1 des DPDRP.

8.	 Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 
souhaitent assister à l’ouverture des plis le 08/09/2022 à 10h à l’adresse suivante : Garde 
Nationale du Niger, BP : 251 Niamey-Niger.

Le Chef de la Division Marché Public 
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1.	 Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’exécution du Plan Prévisionnel Annuel de Passation des 
Marchés paru dans le journal de l’ARMP N°434 du 12 au 18 avril 2022.    

2.	 Dans le cadre de l’exécution de son budget d’Investissement 2022, La Commune Rurale de 
chetimari a obtenu des Fonds Pétrolier, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds  pour 
financer les travaux de réalisation d’une (1) mini AEP et la réhabilitation de deux (2) pc dans 
ladite commune, et à  effectuer des paiements au titre dudit Marché.

1.	 La Commune Rurale de Chetimari sollicite des offres fermées de la part de candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour lesdits travaux et sont répartis en deux 
lots (02) et seront exécutés respectivement :

•	 Lot 1 : travaux de réalisation d’une (1) mini AEP dans le village de Zarwaram ;

•	 Lot 2 : travaux de réhabilitation de deux (2) pc dans les villages de Irara et Kassatcha.
Le délai d’exécution est de trois (3) mois par lot.
3.	 La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert  national tel que défini dans 

le Code des Marchés publics aux articles 29 à 39, et ouvert à tous les candidats éligibles.
4.	  Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter 

gratuitement le dossier d’appel d’offre auprès de la Commune Rurale de Chetimari ou de 
la Direction Départementale de L’Hydraulique et de l’Assainissement de Diffa entre 9 
heures et 17 heures du lundi au jeudi et 9 heures et 13 heures le vendredi.

5.	 Les exigences en matière de qualifications sont détaillées dans le dossier d’appel d’offres 
voir DPAO pour les informations détaillées.

6.	 Tout candidat éligible, intéressé par le présent Avis du dossier d’appel d’offre doit acquérir un 
jeu complet ou le retirer auprès de la commune rurale de chetimari moyennant le paiement 
d’un montant non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA.

7.	 Les offres devront parvenir ou être remises à la Mairie de chetimari, au plus tard 
le  29 Septembre 2022 à 09 heures. 
Les offres déposées après la date et l’heure limites fixées pour la remise des offres ne seront pas 
acceptées.

8.	 Les offres présentées en un original et deux copies, doivent comprendre une garantie de  
l’offre pour un montant suivant par Lot :
Lot n°1 : Sept  cent  cinquante mille (750 000) de FCFA,

Lot n°2 : Deux cent cinquante mille (250 000) de FCFA,
9.	 Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de Cent vingt (120) 

jours à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC 
et au DPAO

10.	 Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui sou-
haitent assister à l’ouverture des plis le 29 Septembre 2022 à 10 heures dans La salle 
des réunions de la Mairie de chetimari.

Par décision motivée, l’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou 
partie du présent Appel d’offres.

Le Maire

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT

COMMUNE RURALE DE CHETIMARI

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE
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AVIS D’ATTRIBUTION

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
Structure : Direction Régionale de l’Elevage de Maradi,
Exercice budgétaire : 2022
Source de financement : Budget National 
Mode de passation : Appel d’Offres Ouvert National 
Référence du marché : N°001/2022/DREL/MI
Objet du marché : Construction d’un  Laboratoire Vétérinaire à la Direction Régionale de 
l’Elevage de Maradi. 
Date et support de Publication de l’avis : 17/06/2022, dans le Journal La Nation N°1248
Date de notification aux soumissionnaires : 25/07/2022

Un 
lot

Noms des 
Soumissionnaires

Montant proposé Délais 
d’exécution

Observations
(motif rejet/attribution)

Entreprise Moussa Tanko 147 819 380 TTC 3 mois Retenue 
Entreprise Djibrilla Tanda 155 194 071 TTC 3 mois Manque d’attestation d’Ins-

pection de Travail et CNSS.
Entreprise Mahamane Sou-
noussi EHadj Tahirou 

153 714 383 TTC 2,5 mois La Plus disante 

Entreprise ADAM Le 
Constructeur

153 714 383 TTC 3 mois N’a pas obtenu une note 
égale ou supérieure à 70 
points sur 100

Le Directeur Régional

RÉGIONALE DE L’ELEVAGE DE MARADI

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

PROJET RÉGIONAL D’AUTONOMISATION DES FEMMES ET 
DIVIDENDE DÉMOGRAPHIQUE AU SAHEL 

Structure : Projet PRAF/DD Niger 
Exercice budgétaire : 2022 
Source de financement : IDA/Banque Mondiale
Méthode de sélection : Qualification des consultants
Objet du marché : Evaluation de la mise en œuvre de la Stratégie de Communication pour 
le Changement Social et Comportemental (SBCC) du projet SWEDD Niger
Date et support de publication de l’avis : SAHEL N°10232 du 1er/12/2021
Date de notification définitive au soumissionnaire : 09/08/2022

Soumissionnaire Observations

William Oreste K. AGBLONON, Non retenue (Disqualifiée)
Bagazane Communication Non retenue (Classé 2ème)

Groupement de cabinets AFRICOO et A.C.I Non retenue (Non qualifiée)

Cabinet Behavior § Social Change 
Communication Center (BSC3)

Proposition retenue pour un montant TTC de 
49 999 549 FCFA avec un délai d’exécution de 37 jours

Cabinet Business Communication (CBC) Non retenue (Non qualifiée)

Africa Label Group Non retenue (Non qualifiée)

Réseau Nigérien des Journalistes pour l’Edu-
cation et le Développement (RENJED)

Non retenue (Non qualifiée)

Vision RI Non retenue (Non qualifiée)
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AVIS D’ATTRIBUTION

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

PROJET RÉGIONAL D’AUTONOMISATION DES FEMMES ET 
DIVIDENDE DÉMOGRAPHIQUE AU SAHEL

Structure : Projet PRAF/DD Niger 
Exercice budgétaire : 2022 
Source de financement : IDA/Banque Mondiale
Méthode de sélection : Sélection de consultants individuels
Objet du marché : Evaluation de l’approche pilote de livraison au dernier kilomètre des 
produits de santé à usage humain au Niger mis en œuvre dans les régions de Dosso, Ma-
radi et Tahoua
Date et support de publication de l’avis : SAHEL N°10232 du 1er/12/2021
Date de notification définitive au soumissionnaire : 22/08/2022

Soumissionnaire Observations

M. MORRIS KONAN KOUAME Proposition retenue pour un montant HTVA de 16 420 000 
FCFA avec un délai d’exécution de 40 jours

Structure : Projet PRAF/DD Niger 
Exercice budgétaire : 2022 
Source de financement : IDA/Banque Mondiale
Mode de passation : Demande de Cotation
Objet du marché : Acquisition de tablettes pour la mission d’identification des cibles pour 
l’évaluation de l’impact d’une formation à l’initiative personnelle en Entreprenariat desti-
née aux adolescentes et jeunes femmes des Espaces Sûrs au Niger
Date de notification définitive au soumissionnaire : 1er/08/2022
Soumissionnaire Observations
Ets HALIDOU GATTI ALHASSANE Non retenue (Classé 2ème)

Ets AMADOU ALFARI Retenue la moins disante avec une offre TTC de 2 
249 100 FCFA avec un délai de livraison de 2 jours

Ets ILLIASSOU ABDOU Non retenue (Classé 3ème)

                                  

Le Coordonnateur
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AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

PROJET RÉGIONAL D’AUTONOMISATION DES FEMMES ET 
DIVIDENDE DÉMOGRAPHIQUE AU SAHEL

AVIS D’ATTRIBUTION

Structure : Projet PRAF/DD Niger 
Exercice budgétaire : 2022 
Source de financement : IDA/Banque Mondiale
Mode de passation : Demande de Cotation
Objet du marché : Acquisition de fournitures et matériels divers pour l’UGP 
Date de notification définitive au soumissionnaire : 11/08/2022

Soumissionnaire Observations
Ets GLOBAL SERVICES Non retenue pour le lot 1 (Classé 2ème)

Ets MOUSSA ELHADJI SAMA Retenue la moins disante pour le lot 1 avec une offre HTVA 
de 5 399 910 FCFA avec un délai de livraison de 7 jours

Ets BILTECH INFORMATIQUE Non retenue pour le lot 2 (Classé 2ème)
Ets MOLO SERVICES Non retenue pour le lot 1 (Classé 3ème)

Ets YARI BUSINESS CENTER Retenue la moins disante pour le lot 2 avec une offre HTVA 
de 3 900 000 FCFA avec un délai de livraison de 2 jours

Ets GOYA INFORMATIQUE Non retenue pour le lot 2 (Classé 3ème)

Le Coordonnateur 

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
Structure : Projet   Filets Sociaux Adaptatifs II « Wadata Talaka » B.P : 893 Niamey Niger  
Tél : 20.72.68.31/20.35.19.34  E-mail : pfiletssociaux@gmail.com
Source de financement : Banque mondiale 
Mode de passation : Entente Directe 
Objet du marché : Fourniture de cent (100)  smartphones destinés à la 3e enquête de suivi de 
l’évaluation d’impact des mesures productives.
Nom et Adresse de l’Attributaire Définitif : Ets  AMADOU ALFARI dit HAMA GOUBEYZE Mobile 
: 96 97 11 97 / 90 61 61 01 / 94 94 05 07  NIF : 26 496  RCCM-NI-NIA-2010-A-2402  
Date d’approbation du marché : 18/08/2022
Montant du marché : Quatorze millions neuf cent quarante-huit mille sept cent quatre-vingt  mille 
trois cent soixante-quinze (14 948 780) FCFA TTC
Date et support de Publication de l’avis : N/A
Date de notification au soumissionnaire : 19/08/2022
N° Lot Noms du Soumissionnaire Montant proposé Délais d’exécution
1 Ets  AMADOU ALFARI dit 

HAMA GOUBEYZE Mobile : 
96 97 11 97 / 90 61 61 01 / 94 
94 05 07  NIF : 26 496  RC-
CM-NI-NIA-2010-A-2402  

Quatorze millions neuf cent 
quarante-huit mille sept 
cent quatre-vingt  mille 
trois cent soixante-quinze 
(14 948 780) FCFA TTC 

Délai de livraison de 
trente  (30) jours à comp-
ter de la date de récep-
tion du marché approuvé

Le Coordonnateur National 

FILETS SOCIAUX ADAPTATIFS II
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AVIS D’ATTRIBUTION

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
Structure : Projet Filets Sociaux Adaptatifs II Wadata Talaka, Cellule Filets Sociaux, Cabinet du Premier Ministre 
Source de financement : Banque mondiale 
Mode de passation : Demande de cotation 
Objet du marché : Fourniture  de matériel informatique : tablettes  pour le ciblage pour les zones 
rurales et urbaines dans le cadre du Ciblage des bénéficiaires dans le cadre du cash Transfert
Nom et Adresse de l’Attributaire Définitif : ETS AMADOU ALFARI dit HAMA GOUBEYZE Face 
de la Cloche  Téléphones portables, Accessoires et matériels électroniques  Mobile : 96 97 11 97 
/ 90 61 61 01 / 94 94 05 07  NIF : 26 496  RCCM-NI-NIA-2010-A-2402
Date d’approbation du marché : 18/08/2022
Montant du marché : Quatorze millions six cent quatre-vingt-dix-huit mille huit cent quatre-vingt 
(14 698 880) FCFA TTC
Date et support de Publication de l’avis : N/A 
Date de notification au soumissionnaire : 19/08/2022
N° Lot Noms du   Soumissionnaire Montant proposé Délais d’exécution

1 ETS AMADOU ALFARI dit HAMA GOU-
BEYZE Face de la Cloche  Téléphones 
portables, Accessoires et matériels élec-
troniques  Mobile : 96 97 11 97 / 90 61 61 
01 / 94 94 05 07  NIF : 26 496  RCCM-NI-
NIA-2010-A-2402

Quatorze  millions six cent 
quatre-vingt-dix-huit  mille  
huit cent quatre-vingt  (14 
698 880) FCFA TTC

Trente (30) jours 
après notification du 
marché approuvé

Le Coordonnateur National

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
Structure : Projet Filets Sociaux Adaptatifs II Wadata Talaka, Cellule Filets Sociaux, Cabinet du 
Premier Ministre 
Source de financement : Banque mondiale 
Mode de passation : Demande de cotation 
Objet du marché : Fourniture  de matériel informatique : tablettes  pour le ciblage pour les zones 
rurales et urbaines dans le cadre du Ciblage des bénéficiaires dans le cadre du cash Transfert
Nom et Adresse de l’Attributaire Définitif : ETS AMADOU ALFARI dit HAMA GOUBEYZE Face 
de la Cloche  Téléphones portables, Accessoires et matériels électroniques  Mobile : 96 97 11 97 
/ 90 61 61 01 / 94 94 05 07  NIF : 26 496  RCCM-NI-NIA-2010-A-2402
Date d’approbation du marché : 18/08/2022
Montant du marché : Quatorze millions six cent quatre-vingt-dix-huit mille huit cent quatre-vingt 
(14 698 880) FCFA TTC
Date et support de Publication de l’avis : N/A 
Date de notification au soumissionnaire : 19/08/2022
N° Lot Noms du   Soumissionnaire Montant proposé Délais d’exécution

1 ETS AMADOU ALFARI dit HAMA 
GOUBEYZE Face de la Cloche  Télé-
phones portables, Accessoires et ma-
tériels électroniques  Mobile : 96 97 11 
97 / 90 61 61 01 / 94 94 05 07  NIF : 
26 496  RCCM-NI-NIA-2010-A-2402

Quatorze  millions six cent 
quatre-vingt-dix-huit  mille  
huit cent quatre-vingt  (14 
698 880) FCFA TTC

Trente (30) jours après 
notification du marché 
approuvé

FILETS SOCIAUX ADAPTATIFS II
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AVIS D’ATTRIBUTION

FILETS SOCIAUX ADAPTATIFS II

Structure : Projet Filets Sociaux Adaptatifs II Wadata Talaka, Cellule Filets Sociaux, Cabinet du Premier 
Ministre 
Source de financement : Banque mondiale 
Mode de passation : Demande de cotation 
Objet du marché : Fourniture  de matériel informatique : tablettes  pour le ciblage pour les zones rurales 
et urbaines dans le cadre du Ciblage des bénéficiaires dans le cadre du cash Transfert
Nom et Adresse de l’Attributaire Définitif : ETS AMADOU ALFARI dit HAMA GOUBEYZE Face de la 
Cloche  Téléphones portables, Accessoires et matériels électroniques  Mobile : 96 97 11 97 / 90 61 61 01 
/ 94 94 05 07  NIF : 26 496  RCCM-NI-NIA-2010-A-2402
Date d’approbation du marché : 18/08/2022
Montant du marché : Quatorze millions six cent quatre-vingt-dix-huit mille huit cent quatre-vingt (14 698 
880) FCFA TTC
Date et support de Publication de l’avis : N/A 
Date de notification au soumissionnaire : 19/08/2022

N° Lot Noms du   Soumissionnaire Montant proposé Délais d’exécution
1 ETS AMADOU ALFARI dit HAMA GOU-

BEYZE Face de la Cloche  Téléphones 
portables, Accessoires et matériels 
électroniques  Mobile : 96 97 11 97 / 90 
61 61 01 / 94 94 05 07  NIF : 26 496  
RCCM-NI-NIA-2010-A-2402

Quatorze  millions six 
cent quatre-vingt-dix-
huit  mille  huit cent 
quatre-vingt  (14 698 
880) FCFA TTC

Trente (30) jours après 
notification du marché ap-
prouvé

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

Structure : Projet Filets Sociaux Adaptatifs II Wadata Talaka, Cellule Filets Sociaux, Cabinet du 
Premier Ministre 
Source de financement : UNICEF 
Mode de passation : Avenant 
Objet du marché  : Avenant N° 1 au contrat N°48/22/MF/DGCMP/OB relatif au recrutement 
d’une Institution de micro finance en vue de paiement des ménages bénéficiaires des transferts 
monétaires en réponse à la sécheresse dans la commune de Tchaké (région de Maradi).
Nom et Adresse de l’Attributaire Définitif  : Coopec Yarda Tarka Maggia BP. 053 Madaoua 
Niger, Tel : 97904510 Email : nscasapi@intnet.ne   
Date d’approbation du marché : 19/08/2022
Montant du marché : Dix-sept millions six cent soixante-treize mille huit cent quarante (17 673 840) FCFA TTC
Date et support de Publication de l’avis : N/A
Date de notification au soumissionnaire : 19/08/2022

N° Lot Noms du Soumissionnaire Montant proposé Délais d’exécution
1 Coopec Yarda Tarka Maggia BP. 053 

Madaoua Niger, Tel : 97904510 Email : 
nscasapi@intnet.ne   

Dix-sept millions six cent 
soixante-treize mille huit 
cent quarante (17 673 
840) FCFA TTC

Douze mois à compter 
de la date notification 
de l’ordre de service

Le Coordonnateur National 
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PLAN PRÉVISIONNEL
GOUVERNORAT DE DIFFA (Initial)

1 Travaux de rehabiltation du logement du SG SG DC  PM -

2 Acquisition d'Huiles et de Sels destinés aux Ménages des 
Retournés 2eme phase SG AON  PM 26/08/2022

3 Acquisition des Baches destinés aux Ménages des 
Retournés 2eme phase SG AON  PM 26/08/2022

4 Location Transport des Ménages des Retournés 2eme phase SG AON  PM 26/08/2022

5 Divers Travaux de Réhabiltation dans les villages des 
Retournés 2eme phase SG AON  PM 26/08/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

VILLE DE NIAMEY (Additif N°2)

1
Achat de matériels et équipements de travail de protection 
individuelle au profit de la Ville de Niamey ; Besoin en matériels 
d'Entretien des Espaces Verts en deux (2) lots

SG AOO PM 15/08/2022

2 Achat de matériel informatique (projet de mobilité urbaine ) au 
profit de la Ville de Niamey SG DRP PM -

3

Travaux de construction du portique de la Cour d'Appel de Niamey 
; Travaux de réhabilitation du bâtiment au Tribunal de Commerce 
de la Ville de Niamey ; Travaux de réhabilitation de bureaux et 
le service informatique au profit de l'Arrondissement Communal 
Niamey II ; Travaux de réfection de six (6) classes à l'école primaire 
Lamordé I en quatre (4) lots

SG AOO PM 15/08/2022

4 Travaux d'extension du bâtiment de la Direction Générale des 
Services Techniques Municipaux de la Ville de Niamey  SG AOO PM 15/08/2022

5 Achat de 150 fûts de bitume au profit de la Ville de Niamey SG DRP PM -

6

Fourniture et pose du matériels électriques pour l'éclairage 
des casernes des Sapeurs Pompiers dans la Ville de Niamey ; 
Fourniture et pose des matériels solaires et la réhabilitation des 
20 lampadaires sur le boulevard de l'indépendance ; Fourniture et 
pose des matériels électriques pour la réhabilitation d'éclairage 
public de la rue du Tchad située entre le rond point Eglise et 
Balafon dans la Ville de Niamey en trois (3) lots 

SG AOO PM 25/08/2022

7 Fourniture de 20 000 avis d'imposition au profit de la Ville de 
Niamey SG DC PM -

8 Travaux d'aménagement du site maraicher de Kourtéré Somboro 
dans l'Arrondissement Communal Niamey 5 SG AOO PM 25/08/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)
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GOUVERNORAT DE DIFFA (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

- 12/08/2022 18/08/2022 18/08/2022 26/08/2022 01/09/2022 - 1 mois BN

05/09/2022 07/09/2022 10/10/2022 14/10/2022 24/10/2022 31/10/2022 04/11/2022 1 mois BN

05/09/2022 07/09/2022 10/10/2022 14/10/2022 24/10/2022 31/10/2022 04/11/2022 1 mois BN

05/09/2022 07/09/2022 10/10/2022 14/10/2022 24/10/2022 31/10/2022 04/11/2022 1 mois BN

05/09/2022 07/09/2022 10/10/2022 14/10/2022 24/10/2022 31/10/2022 04/11/2022 1 mois BN

VILLE DE NIAMEY (Additif N°2)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

22/08/2022 23/08/2022 22/09/2022 26/09/2022 06/10/2022 13/10/2022 24/10/2022 30 jours BUDGET /VN

- 15/08/2022 22/08/2022 26/08/2022 07/09/2022 14/09/2022 23/09/2022 2 mois CODATU

22/08/2022 23/08/2022 22/09/2022 26/09/2022 06/10/2022 13/10/2022 24/10/2022 2 mois BUDGET /VN

22/08/2022 23/08/2022 22/09/2022 26/09/2022 06/10/2022 13/10/2022 24/10/2022 2 mois BUDGET /VN

- 15/08/2022 22/08/2022 26/08/2022 07/09/2022 14/09/2022 23/09/2022 2 mois BUDGET /VN

01/09/2022 02/09/2022 03/10/2022 07/10/2022 19/10/2022 26/10/2022 04/11/2022 2 mois BUDGET /VN

- 15/08/2022 22/08/2022 26/08/2022 07/09/2022 14/09/2022 23/09/2022 30 jours BUDGET /VN

01/09/2022 02/09/2022 03/10/2022 07/10/2022 19/10/2022 26/10/2022 04/11/2022 2 mois FISAN/
ANFICT 

PLAN PRÉVISIONNEL
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HÔPITAL DE RÉFÉRENCE DE MARADI (Additif N° 2)

1 Alimentation DG AOON PM 19-août-22

2 Entretien batiments DG DC PM 19-août-22

3 Entretien des appareils médicaux DG DRP PM 22-août-22

4 Documents Médicaux- Chirurgicaux DG DC PM 25-août-22

5 Entretien de la station d'épuration DG DC PM 22-août-22

6 construction du mur  de domaine DG AOON PM 06-sept-22

7 Acquisition Numériseur et accessoires DG DC PM 22-août-22

8  Acquisition  Matériels de stérilisation DG AOON PM 31-août-22

9 Acquisition Matériels d'Imagérie DG AOON PM 05-sept-22

10 Acquisition Matériels de Medecine DG AOON PM 31-août-22

11 Acquisition Matériels de Chirurgie DG AOON PM 09-sept-22

12 Acquisition colonne d'endoscopie urinaire DG AOON PM 05-sept-22

13 Acquisition Matériels d'anapath DG AOON PM 09-sept-22

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

PLAN PRÉVISIONNEL

DIRECTION  RÉGIONALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS DE NIAMEY (Initial)

1
Travaux de construction en 2 lots au profit des CPJ de 
Niamey-(lot1 : construction d'un atelier -lot2 : construction 
et équipement d'une salle de cours)

DRJS DC  PM 22-août-22

2 Acquisition des matériel de cuisine et de couture DRJS DRP  PM 25-août-22

3 Acquisition de fournitures scolaires pour les CPJ DRJS DC  PM 24-août-22

4 Dotation des CPJ en matiere d'œuvres DRJS DRP PM 27-août-22

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)
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HÔPITAL DE RÉFÉRENCE DE MARADI (Additif N° 2)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

25-août-22 29-août-22 29-sept-22 03-oct-22 05-oct-22 12-oct-22 18-oct-22 6 Mois Budget HRM

25-août-22 31-août-22 06-sept-22 09-sept-22 11-sept-22 17-sept-22 19-sept-22 6 Mois Budget HRM

29-août-22 31-août-22 08-sept-22 12-sept-22 14-sept-22 20-sept-22 22-sept-22 6 Mois Budget HRM

31-août-22 06-sept-22 14-sept-22 17-sept-22 20-sept-22 26-sept-22 28-sept-22 5 Mois Budget HRM

29-août-22 31-août-22 08-sept-22 12-sept-22 14-sept-22 20-sept-22 22-sept-22 2  Mois Budget HRM

12-sept-22 14-sept-22 14-oct-22 17-oct-22 19-oct-22 21-oct-22 23-oct-22 5 Mois Budget HRM

29-août-22 31-août-22 08-sept-22 12-sept-22 14-sept-22 20-sept-22 22-sept-22 12 Mois Budget HRM

08-sept-22 12-sept-22 12-oct-22 17-oct-22 20-oct-22 26-oct-22 29-oct-22 3 mois Budget HRM

12-sept-22 14-sept-22 14-oct-22 21-oct-22 24-oct-22 31-oct-22 02-nov-22 3 Mois Budget HRM

08-sept-22 12-sept-22 12-oct-22 17-oct-22 20-oct-22 26-oct-22 29-oct-22 3 Mois Budget HRM

15-sept-22 17-sept-22 17-oct-22 24-oct-22 26-oct-22 01-nov-22 03-nov-22 3 Mois Budget HRM

12-sept-22 14-sept-22 14-oct-22 21-oct-22 24-oct-22 31-oct-22 02-nov-22 4 Mois Budget HRM

15-sept-22 17-sept-22 17-oct-22 24-oct-22 26-oct-22 01-nov-22 03-nov-22 3 Mois Budget HRM

DIRECTION  RÉGIONALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS DE NIAMEY (INITIAL)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

30-août-22 2-sept.-22 9-sept.-22 16-sept.-22 30-sept.-22 9-oct.-22 - - FCSE

7-sept.-22 12-sept.-22 27-sept.-22 3-oct.-22 17-oct.-22 24-oct.-22 - - FCSE

1-sept.-22 4-sept.-22 11-sept.-22 18-sept.-22 2-oct.-22 11-oct.-22 - - FCSE

9-sept.-22 14-sept.-22 29-sept.-22 5-oct.-22 19-oct.-22 26-oct.-22 - - FCSE

PLAN PRÉVISIONNEL
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PLAN PRÉVISIONNEL

DIRECTION RÉGIONALE DE LA CULTURE DU TOURISME ET DE 
L’ARTISANAT DE TAHOUA (Initial)

1 Sélection de fournisseurs pour l'acquistion des matériel 
informatique au profit des EFAC DRCTA DC  PM NA

2 Sélection des fournisseurs pour l'acquisition des fournitures 
scolaires au profit des EFAC. DRCTA DC PM NA

3 Sélection de fournitsseurs pour l'acquision de la matiere 
d'œuvre pour les EFAC DRCTA DC PM NA

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENSEIGNEMENT  TECHNIQUE ET DE 
LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE MARADI (Additif N°6)

 1   Acquisition de la matieres d'œuvres pour le CFPT  de Maradi DRET DRP PM 29/08/2022

2 Acquisition de la matieres d'œuvres pour le CFPT  de Maradi DRET/FP DRP PM 29/08/2022

3 Acquisition de la matiere d'œuvres pour le LPA de Maradi DRET/FP DRP PM 29/08/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)
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DIRECTION RÉGIONALE DE LA CULTURE DU TOURISME ET DE 
L’ARTISANAT TAHOUA (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

NA 13/06/2022 20/06/2022 23/06/2022 04/07/2022 19/07/2022 29/07/2022 21 jours FCSE

NA 13/06/2022 20/06/2022 23/06/2022 04/07/2022 19/07/2022 29/07/2022 14 jours FCSE

NA 20/06/2022 27/06/2022 01/07/2022 11/07/2022 26/07/2022 05/08/2022 14 jours FCSE

PLAN PRÉVISIONNEL

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENSEIGNEMENT  TECHNIQUE ET DE 
LA FORMATION PROFESSIONNELLE DE MARADI (Additif N°6)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

05/09/2022 05/09/2022 19/09/2022 21/09/2022 27/09/2022 - - 1 semaine BN

05/09/2022 05/09/2022 19/09/2022 21/09/2022 27/09/2022 - - 1 semaine BN

05/09/2022 05/09/2022 19/09/2022 21/09/2022 27/09/2022 - - 1 semaine BN
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PLAN PRÉVISIONNEL

DISTRICT SANITAIRE DE MADAROUNFA (Initial)

1 Fourniture des produits alimentaires DS DRP PM 29/07/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

DIRECTION  RÉGIONALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS DE DIFFA (Initial)

1 Achat de matières d'œuvre pour les CPJ DRJS/DIFFA DC PM SO

2 Construction  d'une classe et d'un bloc de deux  salles de 
cours sur le nouveau site CPJ Mainé  DRJS/DIFFA AON PM 02/03/2022

3 Acquisition de matériels informatiques pour la direction - DC PM SO

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

DIRECTION REGIONALE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE  D’AGADEZ (DRET/FP-AZ) (Additif N°1)

1
Sélection d'un fournisseur pour l'acquisition de la matieres 
d'œuvre, des materiels et outillage techniques pour le LPHT 
et CFPT à Agadez 

DRET/ FP/
Agadez DRP PM 01/07/2022

2
Sélection d'un fournisseur pour l'acquisition de la matieres 
d'œuvre, des materiels et outillage techniques pour les 
travaux pratique de l'exament du CQP 2022 à Agadez 

DRET/ FP/
Agadez DC PM -

3 pause cafe DRET/ FP/Agadez DC - -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)
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DISTRICT SANITAIRE DE MADAROUNFA (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

09/08/2022 11/08/2022 18/08/2022 23/08/2022 01/09/2022 08/09/2022 17/09/2022 1 mois Budget 
National

DIRECTION  RÉGIONALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS DE DIFFA (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

SO 01/02/2022 08/02/2022 09/02/2022 16/02/2022 21/02/2022 28/02/22 15 jours FCSE

09/03/2022 11/03/2022 10/04/2022 24/04/2022 03/05/2022 10/05/2022 17/05/22 60 jours FCSE

SO 02/02/2022 09/02/2022 10/02/2022 17/02/2022 22/02/2022 01/03/22 15 jours FCSE

DIRECTION REGIONALE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE  D’AGADEZ (DRET/FP-AZ) (Additif N°1)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

11/07/2022 14/07/2022 21/07/2022 26/07/2022 05/08/2022 20/08/2022 30/08/2022 15 jours B National

- 04/07/2022 13/07/2022 18/07/2022 25/07/2022 04/08/2022 11/08/2022 5 jours B National

- 05/07/2022 14/07/2022 19/07/2022 26/07/2022 05/08/2022 12/08/2022 10 jours B National

PLAN PRÉVISIONNEL
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ECOLE NORMALE KAOCEN DE TAHOUA (Additif N°2)

1
Sélection d'un fournisseur pour l'acquistion et installation 
d'un groupe électrogène au profit de l'Ecole Normale 
Kaocen de Tahoua

Directeur de 
l'ENI DRP PM 20/06/2022

2
Sélection d'un fournisseur pour l'acquistion des Fournitures 
de bureau dans le cadre des évaluations trimestrielles et 
compositions 

DREN DRP PM 20/06/2022

3 Sélection d'un fournisseur pour l'acquistion des envellopes 
pour le scellage des épreuves de composition DREN DC PM -

4
Sélection d'un fournisseur la fourniture des pause-café 
et pause-déjeuner dans le cadre des activités (atelier, 
formation..)de l'ENI de Tahoua

Directeur de 
l'ENI DC PM -

5 Sélection d'un fournisseur pour l'acquistion des rames pour 
les évaluations trimestrielles DREN DC PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

PLAN PRÉVISIONNEL

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EDUCATION NATIONALE DE TAHOUA (Initial)

1,00 Acquisition des fourniture de bureau et consommable 
informatique en 2 lots pour la DDEN TAHOUA DDEN DRP PM 05/07/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)
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ECOLE NORMALE KAOCEN DE TAHOUA (Additif N°2)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

30/06/2022 04/07/2022 18/07/2022 18/07/2022 25/07/2022 01/08/2022 04/08/2022 14  jours FCSE

30/06/2022 04/07/2022 18/07/2022 18/07/2022 25/07/2022 01/08/2022 04/08/2022 14  jours BN

- 22/06/2022 29/06/2022 29/06/2022 06/07/2022 12/07/2022 15/07/2022 14 jours BN

- 22/06/2022 29/06/2022 29/06/2022 06/07/2022 12/07/2022 15/07/2022 21 jours FCSE

- 22/06/2022 29/06/2022 29/06/2022 06/07/2022 12/07/2022 15/07/2022 14 jours BN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EDUCATION NATIONALE DE TAHOUA (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

12/07/2022 15/07/2022 22/07/2022 25/07/2022 28/07/2022 03/08/2022 06/08/2022 15 jours Budget 
National

PLAN PRÉVISIONNEL
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COMMUNE RURALE DE DUNGASS (Initial)

1 CONSTRUCTION DE SIX (6) CLASSES A DUNGASS 
MEDERSA SG/MAIRIE DAO PM -

2 CONSTRUCTION DE SIX (6) CLASSES A GAMOUNAN 
(Dungass) SG/MAIRIE DAO PM -

3 CONSTRUCTION DE TROIS (3) CLASSES A MAGAWATA 
(Dungass) SG/MAIRIE DC PM -

4 CONSTRUCTION DE TROIS (3) CLASSES A KANDILO 
(Dungass) SG/MAIRIE DC PM -

5 Frais de contrôle  des travaux - DC PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

PLAN PRÉVISIONNEL

COMMUNE RURALE DE DOGO (Initial)

1 Acquisition des deux (02) véhicules ambulances SG /Mairie DC PM -

2 Construction de neuf (09) salles de classes équipés SG/Mairie AON PM 01/06/2022

3 Fourniture de vivres pour cinq (05) sites de DOGO SG /Mairie DRP  PM 30/05/2022

4 Fourniture d'aliments bétails pour cinq (05) sites de Dogo SG /Mairie DC  PM -

5 Recrutement bureau de contrôle pour la construction des 
classes équipées SG /Mairie AMI PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)
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COMMUNE RURALE DE DUNGASS (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

-  30/04/2022 15/05/2022 15/05/2022  16/05/2022  21/05/2022  24/05/2022 3 mois FCSE

-  30/04/2022 06/05/2022 06/05/2022  07/05/2022  12/05/2022  15/05/2022 3 mois FCSE

-  30/04/2022  
06/05/2022

 
06/05/2022  07/05/2022  12/05/2022  15/05/2022 3 mois FCSE

-  30/04/2022  
06/05/2022

 
06/05/2022  07/05/2022  12/05/2022  15/05/2022 3 mois FCSE

-  30/04/2022  
06/05/2022

 
06/05/2022  07/05/2022  12/05/2022  15/05/2022 3 mois FCSE

COMMUNE RURALE DE DOGO (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

- 31/05/2022 07/06/2022 07/06/2022 16/06/2022 23/06/2022 04/07/2022 14 jours Redevance 
pétrole

10/06/2022 13/06/2022 14/07/2022 19/07/2022 21/07/2022 28/07/2022 08/08/2022 6 Mois FCSE

08/06/2022 10/06/2022 17/06/2022 20/06/2022 29/06/2022 06/07/2022 15/07/2022 10 jours GIZ

- 31/05/2022 07/06/2022 07/06/2022 16/06/2022 23/06/2022 04/07/2022 10 jours GIZ

- 30/06/2022 15/07/2022 18/07/2022 25/07/2022 30/07/2022 31/07/2022 6 mois FCSE /
ANFICT

PLAN PRÉVISIONNEL
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PLAN PRÉVISIONNEL
COMMUNE RURALE DE GOUCHI (Initial)

1 Construction de six (6) au Nord Djambirdji SG/MAIRIE DAO PM -

2 Frais de contrôle des travaux - DC PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

COMMUNE RURALE DE FALWEL (Initial)

 1   Foncage d'un puits cimenté à Hantchéwa koara dans la 
Commune Rurale de Falwel Maire AOO  PM -

 2   Travaux de récupération de 15 hectares de terres dégradées 
à Wadata dans la Commune Rurale de Falwell Maire DC  PM -

 3   Réhabilitation d'un puits cimenté villageois à Fantouyan 
dans la Commune Rurale de Falwel Maire AOL  PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

COMMUNE URBAINE DE TANOUT (Initial)

1 Construction de 24 classes équipées Secrétaire 
Général AOO PM -

2 Recrutement bureau de contrôle pour la construction des 
classes équipées

Secrétaire 
Général AMI PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)
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COMMUNE RURALE DE GOUCHI (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

-  30/04/2022  
15/05/2022

 
15/05/2022  16/05/2022  21/05/2022  24/05/2022 3 mois  FCSE

-  30/04/2022 15/05/2022 15/05/2022  16/05/2022  21/05/2022  24/05/2022 3 mois FCSE

PLAN PRÉVISIONNEL

COMMUNE RURALE DE FALWEL (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

- 15/04/2022 15/05/2022 - - - - 90 jours LoCAL-Niger

- 15/04/2022 06/05/2020 - - - - 45 jours LoCAL-Niger

- 15/04/2022 06/05/2022 - - - - 45 jours FP

COMMUNE URBAINE DE TANOUT (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

- 30/06/2022 30/07/2022 04/08/2022 16/08/2022 21/08/2022 24/08/2022 4 mois FCSE /
ANFICT

- 30/06/2022 15/07/2022 18/07/2022 25/07/2022 30/07/2022 02/08/2022 4 mois FCSE /
ANFICT
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Décision N° 0029 /ARMP/CRD 

du mardi 10 Mai  2022, sur l’examen de la recevabilité du recours de l’Entreprise Malik et 
frères BP : 12 135 Niamey-Niger , TEL (+227) 96 50 64 07  contre l’Institut National de la 
Statistique ( INS) , BP : 13 416 , TEL : (+227) 20 72 35 60, relatif à l’appel d’offres ouvert 
national n°001/MP/INS/PHECVM/2022, portant sur les activités du Programme Harmonisé 
de l’Enquête sur les Conditions de Vies des Ménages.

LE COMITE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS (CRD)

DÉCISION CRD

Vu	 la Directive Nº 04/2005/CM/UEMOA du 
9 décembre 2005, portant procédures de 
passation, d’exécution et de règlement 
des marchés publics et des délégations de 
service public dans l’Union Economique 
et Monétaire Ouest Africaine ;

Vu	 la Directive Nº 05/2005/CM/UEMOA 
du 9 décembre 2005, portant contrôle 
et régulation des marchés publics et 
des délégations de service public dans 
l’Union Economique et Monétaire Ouest 
Africaine ;

Vu		  la loi N°2011-37 du 28 octobre 2011 
portant principes généraux, contrôle et 
régulation des marchés publics et des 
délégations de service public au Niger ;

Vu	 le Décret N°2016-641/PRN/PM du 
1er décembre 2016, portant code des 
marchés publics et des délégations de 
service public ;

Vu	 le Décret N°2011-687/PRN/PM du 29 
décembre 2011, portant attributions, 
composition, organisation et modalités 
de fonctionnement de l’Agence de 
Régulation des Marchés Publics, et ses 
textes modificatifs subséquents ;

Vu	 le Décret N°2004-192/PRN/PM du 06 
juillet 2004, fixant les modalités de 
fonctionnement du Comité de Règlement 

des Différends ;

Vu 	le Décret N° 2019-222/PRN/PM du 
29 avril 2019, portant nomination 
des membres du Conseil National de 
Régulation des Marchés Publics ;

Vu	 le Décret N° 2021- 410/PRN/PM du 
04 Juin 2021, portant nomination 
d’un membre du Conseil National de 
Régulation des Marchés Publics ;

Vu	 le Décret N°2021/787/PRN/PM du 23 
septembre 2021, portant nomination 
d’un membre du Conseil National de 
Régulation des Marchés Publics ;

Vu	 le Règlement Intérieur du Comité de 
Règlement des Différends ;

Vu	 la résolution du CNR du 02 décembre 
2021, portant nomination du Président du  
Comité de Règlement des Différends ;

Vu	 la Décision N°00003/PCNR/ARMP du 
02 décembre 2021, portant désignation 
des membres du Comité de Règlement 
des Différends ;  

Vu	 la requête du 05 Mai 2022 du Directeur 
Général de l’Entreprise Malik et frères 

Vu	 les pièces du dossier ;

Statuant en matière de règlement de différend 
relatif à l’attribution de marchés publics, 
en sa session tenue à la date susvisée et 



27 Hebdomadaire de l’Agence de Régulation des Marchés Publics du Niger 
N° 454 du 29 Août au 04 Septembre 2022

DÉCISION CRD
à laquelle siégeaient Mesdames  : Bachir 
Safia Soromey, Présidente du CRD, Diori 
Maimouna Malé, Ali Mariama Ibrahim 
Maifada, Messieurs  : Moustapha Matta, 
Rabiou Adamou  et Yahaya Madou, tous 
Conseillers à l’Agence de Régulation des 
Marchés Publics, membres dudit Comité, 
assisté de Monsieur Elhadji Magagi 
Ibrahim, Chef de Service du Contentieux, 
assurant le secrétariat de séance, après en 
avoir délibéré conformément à la loi et aux 
principes généraux de la régulation, le CRD 
a rendu la décision dont la teneur suit :   

Entre

L’Entreprise Malik et Frères, 
soumissionnaire, Demandeur, d’une part ;

Et

L’Institut National de la Statistique, Autorité 
contractante, Défendeur, d’autre part ;

Sans que les présentes qualités puissent 
nuire ni préjudicier aux droits et intérêts 
respectifs des parties en cause mais au 
contraire sous les plus expresses réserves 
de fait et de droit.

Faits, procédure et prétentions des 
parties

Le Mardi 26 Avril 2022, le Directeur Général 
de l’Institut National de la Statistique 
(INS), Personne Responsable du Marché 
(PRM)  a notifié au Directeur Général de 
l’Entreprise Malik et Frères, le rejet de 
son offre au motif que celle-ci  ne contient 
aucune indication permettant d’apprécier 
techniquement les véhicules proposés 
conformément aux exigences du point c 
du cahier des prescriptions techniques de 
la section II des Données Particulières de 
l’Appel d’Offres (DPAO) du Dossier d’Appel 
d’Offres (DAO). 

Par ailleurs, il l’a informé que le marché a 
été attribué provisoirement à SAHEL Inter 
Service.

Par lettre reçue le Mercredi 27 Avril 2022, le 
Directeur Général de l’Entreprise Malik et 
Frères a introduit un recours préalable pour 
contester le motif du rejet de son offre.

Il soutient à l’appui de ce recours que son offre 
est conforme aux spécifications techniques 
demandées au titre 1 du DAO.

Il fait savoir qu’il dispose dans  son parc 
automobile, de Véhicules «  tout terrain  » 
capable de répondre aux besoins de la 
mission.

Il ajoute qu’il est aussi est moins disant avec 
un écart de plus dix-huit millions de francs  
(18.000 000) CFA à comparer à l’offre de 
l’attributaire provisoire.

Par lettre du Mardi 03 Mai 2022, le Directeur 
Général de l’INS a réitéré, en réponse au 
recours préalable, le motif du rejet de l’offre 
en précisant que pour être qualifié le DAO 
exige à chaque soumissionnaire de «  fournir 
comme partie intégrante de son offre, les 
caractéristiques techniques démontrant 
que les véhicules qu’il propose de livrer 
sont conformes au cahier des prescriptions 
techniques du DAO ( les caractéristiques 
techniques des véhicules proposés et 
toutes autres indications nécessaires à 
l’appréciation techniques desdits véhicules).
Ces caractéristiques doivent être libellées 
en langue française, étant entendu que leur 
absence ou leur non-conformité conduira 
au rejet de l’offre ».

Pour l’INS, l’offre de l’Entreprise Malik et 
frères ne contenant aucune indication ou 
pièce devant permettre au Comité d’ Experts 
indépendant d’évaluer les caractéristiques 
techniques des véhicules proposés, celle-ci 
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a été écartée. 

La PRM a mis à la disposition du requérant, 
une copie du rapport d’évaluation des offres.

N’étant pas satisfait de la réponse donnée à 
son recours préalable, le Directeur Général 
de l’Entreprise Malik et Frères  a saisi le 
CRD par requête reçue le  jeudi 05 Mai 2022 
pour contester le motif du rejet de son offre.

Sur la recevabilité du recours 

En application de l’article 165 du Code 
des Marchés Publics, le recours préalable 
doit être exercé dans les cinq (5) jours 
ouvrables suivant la publication de l’avis 
d’appel d’offres ou de la communication du 
dossier d’appel d’offres, de la notification de 
la décision d’attribuer ou de ne pas attribuer 
le marché ou la délégation de service public.

Conformément aux dispositions de l’article 
166 du code précité, en l’absence de 
décision favorable dans les cinq (05) jours 
ouvrables suivant le dépôt du recours 
préalable, le requérant dispose de trois (03) 
jours ouvrables pour présenter un recours 
devant le CRD. 

Dans le cas d’espèce, l’Entreprise Malik et 
frères a introduit son recours préalable, le 
Mercredi  27 Avril 2022, après avoir reçu la 
notification du rejet de son offre, le mardi  26 
Avril  2022. 

A compter du Mercredi 04 Mai 2022, le 
Directeur Général de l’Entreprise Malik et 
frères avait jusqu’au vendredi 06 Mai 2022, 
pour introduire un recours devant le CRD, ce 
qu’il a fait, le jeudi 05 Mai 2022, soit dans les 
délais et les formes requis.

En considération de tout ce qui précède, il 
y a lieu de déclarer, recevable en la forme, 
le recours de l’Entreprise Malik et frères  
contre l’Institut National de la Statistique.

PAR CES MOTIFS :

	déclare, recevable en la forme,  le 
recours l’Entreprise Malik et frères  
contre l’Institut National de la 
Statistique;

	dit qu’en application de l’article 167 
du code des marchés publics,  la 
procédure de passation dudit 
marché est suspendue, en attendant 
la décision au fond du Comité de 
Règlement  des  Différends ; 

	dit qu’un  Conseiller  est  désigné  
pour  instruire le dossier ;

	dit que les documents originaux 
relatifs à la procédure  dudit marché 
doivent être  transmis à l’Agence de 
Régulation des Marchés Publics dans 
les meilleurs délais ;

	dit que cette décision est exécutoire, 
conformément à la réglementation en 
vigueur ;

	dit que le Secrétaire Exécutif de 
l’Agence de Régulation des Marchés 
Publics est chargé de  notifier à 
l’Entreprise Malik et frères  ainsi qu’à 
l’Institut National de la Statistique, 
la présente décision qui sera publiée 
au journal des marchés publics.                                              

                                                          

 Fait à Niamey, le 10 Mai  2022                

LA PRÉSIDENTE DU CRD 
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 Décision N° 0036/ARMP/CRD   

du mardi 31 Mai  2022, sur l’examen au fond du recours de l’Entreprise Malik et Frères, 
BP : 12 135 Niamey-Niger,  TEL (+227) 96 50 64 07 contre l’Institut National de la Statistique 
(INS), BP : 13 416  Niamey-Niger, TEL : (+227) 20 72 35 60, relatif à l’Appel d’Offres Ouvert 
National n°001/MP/INS/PHECVM/2022, pour la location des véhicules de collecte de 
l’enquête au profit de l’INS.

LE COMITE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS (CRD)

DÉCISION CRD

Vu	 la Directive Nº 04/2005/CM/UEMOA du 9 
décembre 2005, portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des mar-
chés publics et des délégations de service 
public dans l’Union Economique et Moné-
taire Ouest Africaine ;

Vu	 la Directive Nº 05/2005/CM/UEMOA du 9 
décembre 2005, portant contrôle et régula-
tion des marchés publics et des délégations 
de service public dans l’Union Economique 
et Monétaire Ouest Africaine ;

Vu	 la loi N°2011-37 du 28 octobre 2011 portant 
principes généraux, contrôle et régulation 
des marchés publics et des délégations de 
service public au Niger ;

Vu	 le Décret N°2016-641/PRN/PM du 1er 
décembre 2016, portant code des Marchés 
publics et des délégations de service public ;

Vu	 le Décret N°2011-687/PRN/PM du 29 dé-
cembre 2011, portant attributions, compo-
sition, organisation et modalités de fonc-
tionnement de l’Agence de Régulation des 
Marchés Publics, et ses textes modificatifs 
subséquents ;

Vu	 le Décret N°2004-192/PRN/PM du 06 juillet 
2004, fixant les modalités de fonctionnement 
du Comité de Règlement des Différends ;

Vu 	le Décret N° 2022-378/PRN/PM du 27 avril 
2022, portant nomination des membres du 
Conseil National de Régulation des Marchés 
Publics (CNRMP) ;

Vu	 le Règlement Intérieur du Comité de Règle-
ment des Différends ;

Vu	 la requête en date du 05 mai 2022 du Di-
recteur Général de l’Entreprise Malik et 
Frères ; 

Vu	 les pièces du dossier ;

Statuant en matière de règlement de différend 
relatif à l’attribution de marchés publics, en sa 
session tenue à la date susvisée et à laquelle 
siégeaient Mesdames : Bachir Safia Soromey, 
Présidente du CRD, Ali Mariama Ibrahim Mai-
fada, Messieurs  : Moustapha Matta, Rabiou 
Adamou  et Yahaya Madou, tous Conseillers 
à l’Agence de Régulation des Marchés Publics, 
membres dudit Comité, assisté de Messieurs 
Yacouba Soumana, Directeur de la Règlemen-
tation et des Affaires Juridiques et Elhadji Maga-
gi Ibrahim, Chef de Service du Contentieux, as-
surant le secrétariat de séance, après en avoir 
délibéré conformément à la loi et aux principes 
généraux de la régulation, le CRD a rendu la dé-
cision dont la teneur suit :   

Entre

L’Entreprise Malik et Frères, soumissionnaire, 
Demanderesse, d’une part ;

Et

L’Institut National de la Statistique, Autorité 
contractante, Défendeur, d’autre part ;

Sans que les présentes qualités puissent nuire 
ni préjudicier aux droits et intérêts respectifs des 
parties en cause mais au contraire sous les plus 
expresses réserves de fait et de droit.

Faits
L’Entreprise Malik et Frères qui a soumission-
né à l’Appel d’Offres susvisé, a reçu la notifica-
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tion de rejet de son offre, le 26 Avril 2022 par 
le Directeur Général de l’Institut National de la 
Statistique, Personne Responsable du Marché 
(PRM).

Ce rejet a été motivé par le fait l’offre ne contient 
aucune indication permettant d’apprécier techni-
quement les véhicules proposés comme l’exige 
le point c du Cahier des Prescriptions Tech-
niques de la section II des Données Particulières 
de l’Appel d’Offres (DPAO) du Dossier d’Appel 
d’Offres (DAO). 

Par ailleurs, il l’a informé que le marché a été 
attribué provisoirement à SAHEL Inter Service.

Par lettre reçue le 27 Avril 2022, le Directeur Gé-
néral de l’Entreprise Malik et Frères a introduit 
un recours préalable pour contester le motif du 
rejet de son offre, auquel l’INS a répondu le 03 
Mai 2022. 
Non satisfait cette réponse, le Directeur Géné-
ral de l’Entreprise Malik et Frères a exercé un 
recours devant le CRD par requête reçue le 05 
Mai 2022. 

Dans le cadre du traitement de ce recours, le 
Comité de céans a rendu, la décision n°000029/
ARMP/CRD dont la teneur suit : 

Par ces motifs ;

	Déclare, recevable en la forme,  le recours 
l’Entreprise Malik et frères  contre l’Institut 
National de la Statistique;

	Dit qu’en application de l’article 167 du code 
des marchés publics, la procédure de pas-
sation dudit marché est suspendue, en 
attendant la décision au fond du Comité de 
Règlement des Différends ; 

	Dit qu’un  Conseiller  est  désigné  pour  
instruire le dossier ;

	Dit que les documents originaux relatifs 
à la procédure  dudit marché doivent être  
transmis à l’Agence de Régulation des Mar-
chés Publics dans les meilleurs délais ;

	Dit que cette décision est exécutoire, confor-
mément à la réglementation en vigueur.

En application de cette décision, le Secrétariat 

Exécutif de l’ARMP a demandé le 13 Mai 2022 
au Directeur Général de l’Institut National de la 
Statistique, la transmission des documents ori-
ginaux relatifs au marché aux fins d’instruction 
du dossier, ce qu’il a fait par courrier, reçu le 18 
Mai 2022.

LES MOYENS DEVELOPPES A L’APPUI DU RECOURS 
Le requérant soutient à l’appui de son recours 
que le motif invoqué pour écarter son offre 
n’est pas justifié dans la mesure où  celle-ci est 
conforme aux spécifications techniques deman-
dées au titre 1 du DAO.

Il reproche à l’INS de n’avoir pas explicitement 
prévu dans le DAO les caractéristiques tech-
niques pour lesquelles son offre a été rejetée no-
tamment le défaut de production de cartes grises 
de véhicules proposés en location.

Il fait savoir, d’une part, que son parc automo-
bile dispose de Véhicules « tout terrain » capable 
de répondre aux besoins de la mission, et que 
d’autre part, il est moins disant avec un écart 
de plus dix-huit millions de francs (18.000 
000) CFA à comparer à l’offre de l’attributaire 
provisoire.

LES MOTIFS DE L’AUTORITE CONTRACTANTE 
Pour sa part, la Personne Responsable du Mar-
ché fait valoir que le rejet de l’offre du requé-
rant est fondé sur la non-conformité de celle-
ci aux stipulations de l’IC 11.1 des DPAO du 
DAO qui exige à chaque soumissionnaire de «  
fournir comme partie intégrante de son offre, les 
caractéristiques techniques démontrant que les 
véhicules qu’il propose de livrer sont conformes 
au cahier des prescriptions techniques du DAO 
( les caractéristiques techniques des véhicules 
proposés et toutes autres indications nécessaires 
à l’appréciation techniques desdits véhicules).
Ces caractéristiques doivent être libellées 
en langue française, étant entendu que leur 
absence ou leur non-conformité conduira au 
rejet de l’offre. ».

Pour l’INS, l’offre de l’Entreprise Malik et frères 
ne contenant aucune indication ou pièce devant 
permettre au Comité d’Experts indépendant 
d’évaluer les caractéristiques techniques des 
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véhicules proposés, elle a été écartée. 

L’OBJET DU DIFFEREND
Il ressort des faits que le différend porte sur le 
défaut de production par l’Entreprise Malik et 
Frères des caractéristiques techniques devant 
permettre d’évaluer les véhicules proposés dans 
son offre comme l’exige l’IC 11.1 des  DPAO du 
DAO. 
EXAMEN AU FOND DU DIFFEREND
Le Comité de Règlement de Différends a consta-
té, après avoir entendu le conseiller rapporteur et 
suite aux échanges, que le requérant a reproduit 
textuellement les caractéristiques demandées 
dans le DAO, pour dire qu’il les accepte sans 
avoir précisé les caractéristiques de véhicules 
qu’il propose comme en atteste le tableau ci-des-
sous :  

Qté Désignation Spécifications tech-
niques demandées

21 Véhicules du 
dénombrement 
de la vague 2

Tout terrain muni 
de porte bagages, 
nombre de place 5, 
d’allume cigarette et 
lubrifiant gasoil

04 Véhicules de 
supervision du 
dénombrement 
de la vague 2

Tout terrain muni 
de porte bagages, 
nombre de place 5, 
d’allume cigarette et 
lubrifiant gasoil

14 Véhicules de 
collecte des 
données de la 
vague 2

Tout terrain muni 
de porte bagages, 
nombre de place 5, 
d’allume cigarette et 
lubrifiant gasoil

04 Véhicules de 
supervision de 
la vague 2

Tout terrain muni 
de porte bagages, 
nombre de place 5, 
d’allume cigarette et 
lubrifiant gasoil

Le CRD relève, comme l’a constamment soute-
nu l’INS qu’il a été exigé de chaque soumission-
naire, pour être qualifié de  : «   fournir comme 
partie intégrante de son offre, les caractéristiques 
techniques démontrant que les véhicules qu’il 
propose de livrer sont conformes au cahier des 

Prescriptions Techniques du DAO ( les carac-
téristiques techniques des véhicules propo-
sés et toutes autres indications nécessaires à 
l’appréciation techniques desdits véhicules).
Ces caractéristiques doivent être libellées 
en langue française, étant entendu que leur 
absence ou leur non-conformité conduira au 
rejet de l’offre. »

L’offre de l’Entreprise Malik et Frères n’ayant 
pas satisfait à ces exigences a été écartée.  

En considération de tout ce qui précède, il y a 
lieu, dès lors de déclarer non fondé, le recours 
de l’Entreprise Malik et Frères contre l’Institut 
National de la Statistique, de confirmer les ré-
sultats de l’évaluation et d’ordonner la levée de 
la suspension de la procédure de passation du 
marché.

PAR CES MOTIFS
	Dit que l’offre du requérant n’a pas satisfait 

aux exigences de l’IC 11.1 des  DPAO du 
DAO ;

	Déclare, non fondé, le recours de l’Entre-
prise Malik et Frères contre  l’Institut Na-
tional de la Statistique, relatif à l’Appel 
d’Offres Ouvert National  n°001/MP/INS/
PHECVM/2022, pour la location des véhi-
cules de collecte de l’enquête au profit de 
l’INS;

	Confirme, les résultats de la Commission 
d’Ouverture, d’Evaluation et d’Attribution du 
marché;

	Ordonne, la levée de la suspension de la 
procédure de passation du marché ;

	Dit que la décision est exécutoire, conformé-
ment à la réglementation en vigueur; 

	Dit que le Secrétaire Exécutif de l’Agence de 
Régulation des Marchés Publics est chargé 
de notifier à l’Entreprise Malik et Frères, 
ainsi qu’à contre  l’Institut National de la 
Statistique, la présente décision qui sera 
publiée au journal des marchés publics.                                                           

Fait à Niamey, le 31 Mai  2022 

LA PRÉSIDENTE DU CRD
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